
Procès-verbal de l’Assemblée Générale du FIDS du Bas-Rhin  

le 2 mai 2019 à 18h30  à MUNDOLSHEIM 

 

 

Le Président souhaite la bienvenue aux participants, environ 100 personnes. Mr WEINUM ouvre 
l’Assemblée. 

Il remercie toutes les personnes présentes ce soir, et particulièrement Mr Philippe WOLFF, les louvetiers, 
Mr POINSIGNON, Mme MARTIN de l’ABRCGG. Mr RENAUD de l’ONF et Mr LANG de la FDC se sont excusés. 

Abordant l’ordre du jour, le Président propose la constitution du bureau, à savoir : 

Président : Mr Robert WEINUM 

Secrétaire : Mlle Joanne PERROTEY-DORIDANT. 

L’Assemblée approuve à l’unanimité la composition du bureau. 

Le vote étant relativement simple, le Président propose de voter à main levée sauf si quelqu’un s’exprime 
contre cette option et dans ce cas, le vote se fera à bulletin secret, comme lors des autres assemblées  
générales. Il posera la question avant le vote. 

Mr WEINUM passe la parole à Mr CRIQUI pour l’approbation du PV de la dernière AG du 16 janvier 2019. 

Le PV de l’Assemblée Générale du mois de Janvier étant disponible sur le site Internet du FIDS, Mr CRIQUI 
demande s’il est nécessaire de le lire avant de l’approuver. Personne n’en souhaite la lecture. Mr CRIQUI 
demande alors de passer au vote pour l’approbation : personne n’est contre son approbation, une 
personne s’abstient. Ce PV est approuvé à l'unanimité moins un vote. 

Mr WEINUM reprend la parole. 

Les dégâts sont très élevés, presque 700 ha avec principalement des dégâts de prés. Mr PERROTEY-
DORIDANT fera le point sur la situation plus tard. 

Le nombre de sangliers est en baisse, il semblerait donc que ce facteur ne soit pas la cause de la hausse 
des dégâts. 

Les dégâts sont très importants dans la vallée de la Bruche et la vallée de Villé. 

Le maintien du timbre sanglier dans les départements à locale a été compliqué. En effet, une phrase dans 
la loi a été supprimée, qui aurait dispensé toute personne porteuse d’une validation nationale de timbre 
sanglier. L’Institut du Droit Local a été contacté et nous sommes intervenus pour faire un amendement sur 
la nouvelle loi chasse. Nous sommes en attente de la décision de la commission paritaire. 

Une fois cette nouvelle loi validée, nous devrons faire modifier nos statuts et notre règlement intérieur. 
Une Assemblée Générale Extraordinaire aura certainement lieu prochainement dans ce but. 

Dès que tout sera fait, nous pourrons mettre en place le timbre sanglier valable dans les trois 
départements à loi locale. 

Les semis de maïs seront bientôt finis et ils poussent vite. Il faut donc bien les surveiller jusqu’à ce qu’ils 
aient 5 fanions pour éviter les dégâts. 



Mr WEINUM passe ensuite la parole à Mr POINSIGNON pour la lecture du rapport financier pour l’exercice 
2018-2019 et du rapport financier prévisionnel pour l’exercice 2019-2020. Les chiffres définitifs sont 
proches du prévisionnel présenté à l'AG de janvier.  

Mr ESCHLIMANN demande si dans le prévisionnel 2019-2020, le timbre valable dans les trois départements 
est pris en compte ? 

Mr PERROTEY-DORIDANT explique que le timbre sanglier sera vendu par chaque département pour son 
propre compte, et sera valable pour les trois départements à loi locale. 

Mr ESCHLIMANN répond qu’avec 7 000 chasseurs multipliés par 70 €, nous pouvons escompter une 
recette prévisionnelle d’environ 490 000 €. 

Mr PERROTEY-DORIDANT explique que tout le monde ne prendra pas le timbre sanglier. 

Mr ESCHLIMANN pensait que c’était obligatoire. 

Mr PERROTEY-DORIDANT donne l’exemple des chasseurs qui ne chassent pas le sanglier et ne sont donc 
pas obligé de s’acquitter du timbre. 

Mr ESCHLIMANN s’étonne tout de même du peu de timbres vendus. 

Mr PERROTEY-DORIDANT répond que les chiffres correspondent à la réalité et que si nous vendons plus 
de timbres cette année, ce ne sera que mieux pour faire baisser la complémentaire. 

Mr SEILER explique qu’il risque d’y avoir une baisse de revenus des timbres puisqu’un chasseur qui le prend 
dans le Haut-Rhin n’aurait plus besoin de le prendre dans le Bas-Rhin. 

Mr WEINUM complète en expliquant que lors que les trois Fonds ont décidé de mettre en place ce timbre 
réciproque, ils savaient qu’il y aurait un risque de fuite de revenu d’un département à l’autre. Les chasseurs 
venant de « l’intérieur » devront maintenant valider un timbre dans un des trois départements, ce qui 
n’était pas le cas avant. Si notre département est plus attractif que le Haut-Rhin et que la Moselle, nous 
pourrions augmenter les ventes de timbres mais rien n’est sûr. C’était un risque à prendre pour sauver le 
timbre puisque la FNC voulait le supprimer tout simplement. 

Mr SEILER attire l’attention des locataires sur le fait qu’il n’y a pas de vrai contrôle officiel de ce timbre et 
que le meilleur contrôle est celui du locataire de chasse quand il vérifie les permis de ses invités. Si 
certaines personnes ne s’acquittent pas du timbre, le manque à gagner se retrouvera dans la cotisation 
complémentaire et ce seront les locataires qui le paieront. 

Un locataire dit que c’était déjà le cas avant, depuis que le timbre existe et que la nouvelle loi n’y change 
rien. 

Mr WEINUM acquiesce et insiste sur l’importance de la vérification. 

Mr CRIQUI rappelle qu’avant, les français de « l’intérieur » avaient la validation nationale qui incluait le 
timbre grand gibier et donc le timbre sanglier. Ce timbre n’existera plus et il sera donc moins facile de faire 
les contrôles. 

Mr ESCHLIMANN demande si d’autres départements pourront mettre en place des timbres sangliers ? 

Mr WEINUM répond qu’en effet, les autres départements le pourront et il conviendra de s’acquitter des 
timbres correspondant à chaque département où on se rend pour chasser. 

Mr ESCHLIMANN demande si des sanctions sont prévues ? 



Mr WEINUM explique que la loi étant validée par le Préfet, ce sera l’OFBC (Office Français pour la 
Biodiversité et de la Chasse) qui va contrôler ce timbre et sanctionner si besoin. L’ONCFS n’existera plus et 
sera remplacée par l’OFBC. 

Mr ESCHLIMANN demande s’ils auront toujours la fonction de police de la chasse. 

Mr WEINUM répond que oui, tous les agents de l’ONCFS d’aujourd’hui vont rejoindre l’OFBC et auront les 
mêmes fonctions de contrôles et de sanctions qu’avant. 

Pour ce timbre, nous devons être en phase avec les départements voisins et devons tous marcher dans le 
même sens. 

Il n’y a plus de question, donc Mr WEINUM passe la parole à Mr PERROTEY-DORIDANT pour le rapport 
technique. 

Les dégâts 2018 ont baissé par rapport à 2017 de 30 %. Ils étaient de 636 ha en  2018. 

Mr PERROTEY-DORIDANT remercie sincèrement celles et ceux qui ont contribué activement à ce résultat. 
Ceux qui n’ont rien fait se reconnaitront, ils ont eu une surtaxe et peut-être même une mise en demeure 
de résiliation du bail. Il est en effet inadmissible que certains cumulent des montants de dégâts 
considérables et ne s’inquiètent pas de les contrôler. 

A ce jour, 42 locataires sont en orange et 24 sont déjà en rouge. La commission de gestion des dégâts des 
sangliers étudiera le cas de ces 24 locataires et en cas de deuxième mise en demeure, le bail sera résilié. 

En 2018, plusieurs communes ont appliqué une mise en demeure à leur locataire. Certains ont réagi 
aussitôt alors que d’autres ont laissé filé. Un locataire a déjà 25 ha de dégâts malgré sa mise en demeure 
en 2018. 

Mr PERROTEY-DORIDANT présente le comparatif des dégâts par culture entre 2017 et 2018. 

Il présente ensuite les dégâts 2019 à ce jour par culture. 

Nous avons déjà plus de 620 ha de dégâts sur prairie. Le Monde Agricole est très mécontent de cette 
situation. Il a subi la sécheresse de 2018 et maintenant les dégâts. Nous avons à ce jour déjà plus de dégâts 
que sur toute l’année 2018. 

Le Directeur présente ensuite une carte faite par Mr WOLFF, de la DDT, qu’il remercie au passage. Cette 
carte montre l’étendue des dégâts de pré en 2018 et en 2019. On voit que les dégâts ont fortement 
augmenté, principalement dans la vallée de la Bruche, dans le Val de Villé, en Alsace Bossue et dans le 
secteur de la Petite Pierre. 

Il y a eu une grosse sécheresse en juillet-août 2018 et en septembre, les prés ont été labourés. Les sangliers 
retournaient le gazon comme si c’était de la moquette car en dessous, ils y trouvaient des larves de 
hannetons. On pouvait en trouver 80 par m². A la recherche de protéines, les sangliers ont retourné les 
prés avec une ampleur sans précédent. 

Un grand merci aux estimateurs pour tout le travail qu’ils ont réalisé. Ce n’était pas toujours évident. Plus 
d’un estimateur a souffert avec les estimations de prairies en montagne et les foudres des agriculteurs. 

Des tests de remise en état de pré ont été faits avec plusieurs machines. 

Quand il y a énormément de trous de dégâts, la perte de récolte à 100 % est justifiée car la machine ne 
peut pas passer juste sur les trous mais sur des surfaces plus larges. 

Malheureusement, avec la sécheresse et les dégâts, le foin va manquer. 

La réunion de fixation des prix agricoles aura lieu le 9 mai. 



Les clôtures ont été mise à mal avec les nombreux arbres qui sont tombés à cause du vent et de la chalarose 
du frêne, une maladie qui touche ces arbres.  

A Strasbourg, dans la réserve, grâce aux interventions de louvetiers et aux captures, un grand nombre de 
sangliers a été prélevé (250) mais il y a toujours trop de sangliers. 

Un grand merci aux louvetiers qui coordonnent les opérations et sortent la nuit pour remplacer les 
locataires défaillants.  

Les semis ont débuté début avril et poussent à différentes vitesses, il faut donc bien les surveiller et faire 
un maximum de tir de nuit pour éviter les dégâts. 

Si les locataires qui ont eu des dégâts de prés étaient de suite sortis en tir de nuit, les dégâts n’auraient 
pas pris une telle ampleur. De plus, il aurait été plus agréable de sortir de nuit au mois d’août plutôt que 
d’attendre mars-avril une fois que les dégâts étaient déjà présents et que les nuits étaient plus froides. 

Nous avons eu une demande d’estimation dans une parcelle de miscanthus. Les sangliers y étaient passés 
mais n’avaient pas fait de dégâts. L’agriculteur l’a compris. 

Le miscanthus est très bien pour le petit gibier mais peut faire un bon couvert à sangliers aussi. Il faut donc 
faire attention. 

Il y a eu beaucoup de naissances de marcassins cette année et une faible mortalité. La population sera 
donc importante et il faudra la gérer. De plus, la PPA menace toujours et est à nos portes, en Belgique. 

L’agrainage en plaine est inadmissible, c’est de l’inconscience. Un locataire a été pris récemment à agrainer 
en plaine avec du pain. 

Le FIDS ne laissera rien passer sur ces agrainages en plaine qui provoquent des dégâts qui n’ont pas lieu 
d’être. Mr PERROTEY-DORIDANT remercie Mrs WOLFF et TONNELIER de la DDT, qui font des procédures 
grâce auxquelles le FIDS peut se retourner contre le locataire pour les dégâts engendrés. 

Le Directeur remercie l’équipe technique, Mickaël, Thomas, Corentin, Maxime et Francis pour leur bon 
travail tout au long de l’année, dans des conditions pas toujours évidentes, Joanne pour l’excellent travail 
réalisé au bureau. Il souhaite également la bienvenue à Cindy qui a remplacé Thomas. 

Les conditions météorologiques des derniers jours ne sont pas favorables pour circuler dans les champs. 
Les agriculteurs prêtent leur tracteur et les locataires leur quad pour pouvoir poser les clôtures. Notre 
quad de 16 ans nous aide également beaucoup et sert toujours. 

Nous avons 350 kms de clôtures. Nous en aurons plus cette année car il y aura plus de maïs semence que 
les années précédentes. 

Pascal rappelle ensuite notre site internet mis à jour tous les jours dès que des nouveaux dégâts sont saisis 
et invite les locataires à le consulter régulièrement. Il annonce également une nouveauté, une page 
Facebook sur laquelle on trouvera des informations et des photos. 

Il présente les nouvelles tenues qui équiperont les estimateurs et le service technique du FIDS. 

 

Mr MARBLER demande si les dégâts de prés sont dus aux hannetons ou aux glands. 

Mr PERROTEY-DORIDANT explique qu’au 15 août, quand les dégâts ont commencé, il n’y avait pas encore 
de gland et que les dégâts ont commencé à cause des larves de hannetons. 

Ce n’est malheureusement pas la bonne année pour avoir des dégâts de prés puisque l’agrainage risque 
d’être suspendu. 



Plusieurs locataires de domaniales se plaignent de ne plus pouvoir agrainer. D’autres se plaignent 
puisqu’ils sont envahis par les sangliers venant des massifs qui ne sont plus agrainés. 

Mr DERIGNY demande ce qu’il en est de l’épandage du lisier. Mr PERROTEY-DORIDANT répond que c’est 
une pratique qui existe depuis toujours et que si le locataire sait que ça va faire venir les sangliers, il doit 
en profiter pour les tirer.  

Un locataire demande quel est le délai de réparation pour les prés. 

Si les conditions sont bonnes, l’estimateur laisse 8 à 15 jours à l’agriculteur pour remettre en état. S’il 
pleut, il faut attendre. 

Cette année, une attestation de remise en état est demandée aux agriculteurs. Il doit mentionner s’il a 
remis en état avec de la semence certifiée et joindre la facture d’achat, ou avec de la fleur de foin. 

Mr MARBLER demande si la façon de limiter les sangliers actuellement est la bonne. Il y a 30 ans, on tirait 
plus de sangliers et on avait moins en dégâts. Aujourd’hui, il y a moins de sangliers mais plus de dégâts. 
Les grands sangliers étaient « protégés » et jouaient le rôle de chef et empêcher les plus petits de 
commettre des dégâts. 

Mr PERROTEY-DORIDANT partage cette affirmation. Le Haut-Rhin a mis en place dans certains GIC des 
restrictions de poids à 50 kgs puis à 65 kgs et pourtant ils ont énormément de dégâts. 

Mr MARBLER trouve que plus on tire de sangliers plus il y a de dégâts. 

Mr PERROTEY-DORIDANT conteste puisque les dégâts étaient au plus bas l’an dernier. Il admet par contre 
que la « vieille » laie savait qu’il ne fallait pas aller dans les prés et le montrait aux autres. 

C’est à chacun de gérer au mieux. 

Il n’y a plus de question. Mr WEINUM reprend donc la parole pour demander à Cindy et Francis de venir 
se présenter.  Cindy est à son premier jour en tant que technicienne. Elle vient de Moselle et a un master 
dans l’environnement et la faune sauvage. Francis a 18 ans, il vient de Bourgogne. Il est au FIDS depuis 
septembre pour son apprentissage en BTSA GPN. 

Mr WEINUM leur souhaite la bienvenue. Il demande qui est contre le vote à main levée puis qui s’abstient. 
Personne ne lève la main. 

Le Président annonce donc le passage au vote. 

Approbation des comptes et quitus au comité : 

Oui : unanimité moins un vote de 8 voix 

Approbation du budget prévisionnel pour l’exercice 2019/2020 : 

Oui : unanimité moins un vote de 8 voix 

Fixation de la contribution complémentaire pour l’exercice 2019/2020 : 
Contribution personnelle modulable (timbre sanglier à 70 € pour une validation annuelle, 18 € pour un 
permis de 3 jours et 35 € pour un permis de 9 jours) 

Oui : unanimité 

Le Président remercie l’assemblée et clôt l’Assemblée Générale en invitant les locataires au verre de 
l’amitié. 

Le Président        Le Secrétaire 
Mr WEINUM Robert       Mr CRIQUI Pierre 


